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Préambule 
Outil de travail des professionnels en charge des accueils périscolaires de la Ville, ce document pose les objectifs communs des accueils en halte et en pause méridienne. Il 
recense les valeurs à partager entre l’ensemble des acteurs de ces temps (coordinateurs, ATSEM, animateurs, personnels des offices…) et ce, en lien avec les familles, les 

partenaires associatifs et les équipes enseignantes. 
 

Le projet pédagogique cadre vise à : 
• Décliner les objectifs des accueils périscolaires municipaux en fonction des valeurs du Projet Educatif Local dans lesquelles se reconnait le service 

Actions Educatives de la Ville. 
• Donner du sens aux actions des professionnels encadrant ces temps d’accueil. 

• Structurer les accueils périscolaires en proposant à l’ensemble des équipes un cadre commun. 
• Proposer des outils, bases de travail et de réflexion pour les équipes d’animation dans la définition et la mise en œuvre de projets pédagogiques 

propres à chaque site, qualifiés selon les publics accueillis, la configuration des espaces, l’environnement, les temps d’accueil… 

 

1 Les valeurs du Projet Educatif Citoyen 

 
Le projet éducatif citoyen est issu d’un travail de concertation de différents acteurs éducatifs intervenant à l’échelle du territoire de la ville de Brest. Ces acteurs se sont accordés sur des 

valeurs et les acquis éducatifs à promouvoir au travers de toutes les actions à mener auprès de l’enfant, quel qu’en soit le cadre. 
 

A. Les valeurs du PEC brestois 
• Impliquer les parents en tant que premiers éducateurs de leurs enfants. 

• Aider les enfants et les jeunes à la construction de leur personnalité et dans l’apprentissage de leur autonomie, de la conscience de leurs droits et devoirs, de les responsabiliser 
dans leurs pratiques. 

• Développer la notion de respect de soi, des autres, de l’environnement. 
• Aider l’enfant et le jeune dans l’apprentissage de la conscience de ses droits, du vivre ensemble, de la communication. 

• Valeurs transversales PEC : solidarité, mixité sociale. 

B. Les orientations du PEC Brestois 
• Permettre l’apprentissage du vivre ensemble. 

• Favoriser la réussite de tous les enfants. 
• Permettre une bonne prise en compte des rythmes et des besoins des enfants. 

• Favoriser la relation enfant/école/ famille. 
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2 LES OBJECTIFS DES TEMPS PÉRISCOLAIRES 
• Les objectifs du Projet Educatif citoyen sont déclinés à travers les tableaux suivants en objectifs opérationnels. 

• Les équipes mettent en œuvre des moyens pour arriver aux résultats attendus en liens avec l’objectif opérationnel fixé.  
• Chaque équipe, au vu des précédentes évaluations et du contexte de l’école, choisira des objectifs prioritaires. 

• A échéance fixe, l’équipe évaluera les écarts entre les résultats attendus et les résultats observés. 
 

Objectifs généraux 
 

Objectifs opérationnels 
 

Résultats attendus 
 

Moyens mis en place par l’équipe 

Favoriser la réussite 
de tous les enfants 

 

Tous les enfants 
• se verront proposer des Temps 
d’activités issues des 4 familles : 
expression, sportive, technique 

environnementale complémentaire 
de celles de l’école : 

- Supports d’expression 
- Espaces de repos et des temps de 

repos 
 

Tous Les enfants 
• seront valorisés dans leurs 

compétences. 
 

Les Enfants : 
• participent aux activités encadrées ou 

non organisées dans un cadre de sécurité. 
 

• y participent sur la base du volontariat. 
 

• expérimentent de nouvelles activités. 
 

• peuvent décider de se reposer. 
 

• découvrent leurs compétences : Ils 
gagnent en confiance et en estime 

de soi. 
 

Les animateurs : 
• peuvent s’appuyer sur des partenariats associatifs 

extérieurs conventionnés pour enrichir et proposer des 
animations spécifiques 

 
• sont constitués en équipe par le coordonnateur 

pédagogique en fonction de leurs compétences variées et 
complémentaires : savoirs- savoirs faire-savoir-être. 

 
• mettent en place des temps d’activités adaptés aux 

publics accueillis et complémentaires de ceux de l’école. 
• mettent à disposition des espaces, locaux et matériel 

adaptés 
 

• aménagent des espaces facilitant l‘autonomie (coin 
repos, coins symboliques, coin d’ateliers, coins de jeux 

libres). 
 

• gèrent un budget pédagogique alloué, en fonction des 
activités mise en place. 

 
• planifient des réunions de préparation et de bilan. 
• créent des outils de repérage des compétences de 

chaque enfant. 
 

• encouragent et permettent aux enfants l’organisation de 
temps d’activité à leur initiative ou non, en autonomie ou 

accompagnée 
 

• Organisent la valorisation des réalisations, 
créations individuelles et collectives 
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LES OBJECTIFS DES TEMPS PÉRISCOLAIRES 

 
  

Objectifs généraux 
 

Objectifs opérationnels 
 

Résultats attendus 
 

Moyens mis en place par l’équipe 

Permettre 
l’apprentissage 

du « vivre ensemble » 

Tous les enfants 
• Participeront à l’élaboration de 

règles de vie en cohérence avec le 
règlement de leur école. 

 
 
 
 

• seront Acteurs de leur temps de 
loisirs. 

 

Les enfants 
• Sont informés et connaissent leurs 

Droits et Devoirs, les comprennent et les 
respectent 

 
• Ont accès à tout moment à ces Règles 

de vie 
 

• Font évoluer si nécessaire les Règles de 
vie négociables. 

 
• Evoluent dans un cadre de sécurité et 

serein. 
 

• Proposent et participent à l’élaboration 
d’outils ludiques mettant en valeur les 

Règles de vie. 
 

• Connaissent et intègrent les différents 
degrés de sanction (du rappel à l’ordre à 

l’exclusion). 
 

En fonction de leur âge et de leur degré 
d’autonomie, les enfants, de manière 

progressive, 
 

• Proposent et choisissent leurs activités. 
 

• S’organisent, sur le temps d’animation 
de la pause méridienne, pour choisir un 

temps d’activité et/ou de détente 
 

Les animateurs 
• organisent et animent des temps de concertation et 

d’échanges avec les enfants. 
 

• Organisent et animent des temps de régulation avec les 
enfants. 

 
• Organisent et animent des temps de prise de décision 

collective. 
 

• Sont garants du cadre réglementaire général (sécurité 
affective et physique…) 

 
• Portent à la connaissance des enfants les Règles de vie 

Non Négociables. 
 

• Proposent des supports d’information compréhensibles, 
simples et lisibles. 

• Définissent, sous la responsabilité du 
coordonnateur/directeur, l’échelle des sanctions à 

adopter. 
 

• Sanctionnent les enfants en cas de non-respect des 
Règles de vie et, si besoin, en informent le coordonnateur/ 

directeur, l’enseignant, les parents… 
 

• Organisent et animent les différents temps, dans le 
respect de l’équilibre et des rythmes de l’enfant. 

 
• Facilitent, par la mise en œuvre d’outils spécifiques, les 

prises de décision. 
 

• Sont attentifs à l’équilibre du collectif 
(place de l’individu dans le groupe). 
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LES OBJECTIFS DES TEMPS PÉRISCOLAIRES 

 

Objectifs généraux 
 

Objectifs opérationnels Résultats attendus 
 

Moyens mis en place par l’équipe 

Permettre la prise en 
Compte des rythmes et 
des besoins de l’enfant 

 

Tous les enfants : 
 

1 - auront accès aux différents 
espaces selon leurs besoins 

exprimés ou non. 
 

2 - sauront identifier les différents 
temps d’accueil de la journée. 

 
3 - identifieront et mangeront 

toutes les composantes du repas 
 

4 - vivrons le temps du repas 
comme un moment convivial 

 

Les enfants 
• Evoluent dans une ambiance de 

convivialité 
 

• Les conflits et accidents sont moins 
nombreux. 

 
• Repèrent les différents espaces et se 

repèrent dans la journée. 
 

• Reconnaissent les aliments et identifient 
les apports de chaque famille d’aliments. 

 
• Evaluent leur temps de repas en 

qualité : 
- Diététique 

- Aspect 
- Goût 

 
• Gaspillent moins la nourriture 

 
• Evaluent le temps du repas en termes 

d’ambiance : 
 

• Interactions des collectifs (enfants- 
enfants, enfants-adultes, adultes-adultes) 

 
•Bruit 

 

Les animateurs 
• Connaissent et intègrent, dans les progressions d’activité, 

les étapes de développement de l’enfant de 3 à 12 ans. 
 

• Aménagent des temps et des espaces en fonction du public 
(âge et nombre) : 

- repas 
- repos 

- jeux de société 
- jeux symboliques 

 
• Se répartissent dans les espaces et activités en fonction du 

ratio d’encadrement et de la sécurité du public. 
 

• Mettent en place des rituels de fonctionnement des 
différents temps (petit train, passage aux toilettes, etc.) 

 
• Sont sensibilisés aux 3 fonctions de l’alimentation : 

- Nutritionnelle 
- Educative 
- Sociale. 

 
• Font découvrir, incitent à goûter et goutent à tous les plats. 
• Incitent à manger en respectant les appétits et les besoins 

de chaque enfant. 
 

• Accompagnent les enfants sur le temps de restauration 
(aide, veille, distribution des tâches et rôles etc.). 

• Se répartissent dans l’espace de restauration pour une 
vision globale du groupe. 

 
• Déjeunent avec les enfants pour encadrer et montrer 

l’exemple. 
 

• Créent des outils et animent des temps d’évaluation et 
transmettent les résultats e ces évaluations à la commission 

menu. 
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LES OBJECTIFS DES TEMPS PÉRISCOLAIRES 

 

Objectifs généraux Objectifs opérationnels Résultats attendus Moyens mis en place par l’équipe 

Favoriser la relation 
enfant-famille-école 

 

Tous les enfants 
 

• trouveront un interlocuteur 
privilégié pour une écoute 

bienveillante, lors des transferts 
entre les différents temps de la 

journée. 
 

• La sécurité physique et affective 
de tous les enfants sera garantie à 

tous les moments et tout 
particulièrement lors des transferts 

de responsabilité. 
 
 
 

Les enfants 
 

• Sont accueillis de manière individualisée 
dès leur arrivée sur un temps 

périscolaire ;, de manière à permettre une 
transition douce entre la famille et l’école, 
l’école et la halte ou la pause méridienne. 

 
•Sont entendus de manière individuelle 

s’ils en éprouvent le besoin. 
•Connaissent les animateurs de référence 

 
 
 

Les parents : 
• connaissent les équipes (animateurs, 

personnel municipal)/Référents sur 
différents temps : pause et HA 

 
• Connaissent les différents protocoles de 

transfert sur la pause méridienne 
- Notamment en HA 

 
• Ont une place au sein de l’école : 

peuvent se constituer en APE. 
 

• Participent aux Conseils d’Ecole. 
 

• Ont accès au projet pédagogique 
 

• Le coordonnateur et/ou le directeur référent 
 

• Facilite la participation des animateurs à la vie de l’école. 
• Favorise des temps d’échanges avec les parents 

 
Les animateurs 

 
• Identifient les différents acteurs éducatifs des différents 

temps (scolaire et périscolaire) en termes de fonction, rôle 
et projet. 

• Savent écouter les enfants, leur famille et les 
enseignants. 

• Assurent, dans le respect de leur statut, la transmission 
des informations. 

• Organisent des temps d’échanges privilégiés. 
• Créent des supports de transmission 

• Formalisent des temps d’échanges individuels ou 
collectifs, avec les familles. 

• Transmettent les informations inhérentes à la sphère 
privée de l’enfant et/ou préoccupantes, au coordonnateur 

ou l’équipe éducative. 
• Echangent au quotidien avec les enseignants au moment 

des transferts et se transmettent des informations 
concernant les enfants. 

 
• Partagent des documents : 

- le protocole de transfert de responsabilité 
sur les différents temps. 

- Le projet pédagogique des temps périscolaires 
- Le règlement de l’école. 

• créent des outils d’information et les mettent à 
disposition des familles. 

• Favorisent la mise en place des projets communs et la 
vie harmonieuse à l’intérieur des espaces mutualisés : outil 

qui crée du lien entre les différents partenaires éducatifs 
(BMO/EN/APE/Associations). Croiser des projets. Ex : la 

mise en place d’un jardin pédagogique. 



8 
 

. 3 le cadre global d’intervention des animateurs 
 

Depuis plus d’une quinzaine d’années, la Ville choisit d’inscrire son action périscolaire dans le cadre des accueils éducatifs soumis au contrôle des services de la DDCS. 
Ce choix marque à travers des ambitions éducatives affirmées par le Projet Educatif Citoyen une intention de faire des temps périscolaires du matin et du soir (haltes),  de la 
pause méridienne (12/14h) et des TAP des séquences cohérentes entre elles, pendant lesquelles la Ville développe des projets pédagogiques permettant de : 

• renforcer l’autonomie des enfants qu’elle accueille, 
• de leur proposer des activités de loisirs assurant une transition harmonieuse entre les différents temps de vie, les différentes formes d’organisation 
collective. 
 

L’équipe d’animation (ATSEM-animateurs) des temps périscolaires est un maillon essentiel au développement de ce projet, cela lui confère des responsabilités à la fois 
comme agent de développement du projet mais aussi comme agent de la fonction publique territoriale. 
 
Les différents principes énoncés doivent systématiquement servir de référence aux relations qui régissent l'organisation d'un accueil périscolaire : 

• Relations équipe d’animation / enfants. 
• Relations des animateurs entre eux. 
• Relations équipe d’animation /directeurs, enseignants. 
• Relations équipe d'Animation / parents. 
• Relations animateurs / Association. 

 
A - Tenue et attitude 
 

La réussite d'un accueil repose en grande part sur les qualités humaines de l'équipe d'animation. L’image qu'elle renvoie, auprès des parents, qui nous confient 
leurs enfants, est constituée parfois d'apparences trompeuses qu'il convient d'éviter : 
 

• en affichant une tenue vestimentaire correcte et appropriée au travail avec des enfants, 
• en supprimant les écarts de langage, langage familier, 
• en adoptant une attitude bienveillante et respectueuse vis-à-vis des enfants, 
• en respectant le principe d’égalité et de neutralité, 
• en appliquant le devoir de réserve et de discrétion, 
• en transmettant au responsable de secteur tout fait grave porté à sa connaissance. 

 
B – Responsabilité 
 

L’ensemble des acteurs qui gravitent autour des temps périscolaires font l’objet d’une déclaration auprès des services de la direction départementale de la 
Cohésion sociale (DDCS). 
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D'une manière générale, la Réglementation considère que les Accueils Collectifs de mineurs sont tenus au respect d'une obligation de prudence et de diligence dans 
l'organisation des activités proposées. 

 
L’équipe d’animation, doit tout mettre en œuvre pour assurer la SECURITE des enfants qui lui sont confiés : 
 

• en veillant à ce que tous les enfants inscrits soient présents lors du transfert de responsabilité, 
• en s’assurant qu’aucun enfant ne quitte l’enceinte de l’école, 
• en gardant sous sa surveillance le groupe qui lui est confié, 
• en se conformant au règlement de l’établissement scolaire dans lequel il travaille, 
• en appliquant la procédure en cas d’accidents et le cas échéant en prévenant les secours. 
 

Sur le temps de repas, L’équipe d’animation prend ses repas à la table des enfants, il est attentif : 
 

• à ce que tous les enfants se servent et goûtent à tous les plats et s’hydratent correctement, 
• à l’organisation du service à table et du débarrassage avec les enfants, 
• au respect des protocoles d’accueil individualisé. 

 
 

C Disponibilité 
 

L'animateur veille, surveille, accompagne et anime. 
Son rôle ne se définit pas en termes de présence mais également s'inscrit en notion de vigilance permanente à l'égard du groupe d'enfants qui lui est confié. 
Pendant l’exercice de sa mission, Il est entièrement disponible pour le public qui lui est confié. De ce fait, l’usage du téléphone à des fins personnelles n’est pas 
accepté sur le temps de travail. 
Pour être disponible avec les enfants le service commence dix minutes avant l’arrivée des enfants. 
 
Ce temps permet à l’animateur de : 

• récupérer les listings des enfants, 
• préparer les tableaux de pointage dans les selfs, 
• éventuellement sortir le matériel nécessaire. 

 
D - Esprit d'équipe–solidarité 
 

L'animateur défend et met en pratique des objectifs éducatifs et pédagogiques inscrits dans le Projet pédagogique de la Collectivité qui l’emploie. 
L'animateur ou l’ATSEM travaille au sein d’une équipe. Il ou elle est un élément essentiel au bon déroulement de l’activité du service, il contribue par ses initiatives 
à enrichir le travail collectif. 
Pour permettre le fonctionnement optimal de l’équipe, il veillera tout particulièrement à : 
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• prévenir le coordinateur pédagogique du secteur pour une absence programmée 
• alerter dès que possible les coordinateurs administratifs lors d’une absence involontaire ou d’un retard 

 
E - Relation entre les personnels pédagogique et technique 
 

Si les missions de l'animateur et celles du personnel technique sont différenciées, ils évoluent néanmoins auprès des enfants sur les différents temps d’accueil 
dans un cadre éducatif identique. Le personnel technique est chargé, entre autres, de la préparation des repas, de la mise en chauffe, de l’entretien des locaux 
Sur le temps de repas, les agents d’office déjeunent à table, ils veillent à intervenir en cohérence avec l’équipe d’animation. 
 
L'animateur doit veiller au respect de leur travail, afin de faciliter leurs missions : 

• être attentif au respect des horaires de repas 
• sensibiliser les enfants à la propreté, au gaspillage… 
 

Le personnel technique doit veiller à : 
 

• organiser des services de restauration en concertation avec les équipes 
• intervenir en cohérence avec l’équipe d’animateurs 

 

Respect du programme, organisation des activités 
 

Le respect des rythmes de vie des enfants doit être le souci permanent de l'équipe d'animation (équilibre temps forts / temps calmes, activités à l'extérieur / 
activités à l'intérieur). 
Le programme d’animation est l'ensemble des éléments (horaires, activités, modalités de surveillance, trajet, fonctions et tâches) confié à chaque animateur. 
Ce programme est établi et discuté par l'équipe d'animation. 
La réussite du projet ne dépend pas du nombre d’activités menées mais de la qualité relationnelle animateur / enfants et des conditions de déroulement de 
l’activité proposée 
Le programme d’animation demeure un moyen au service du projet pédagogique. En anticipant la préparation matérielle, l'animateur peut réfléchir à la conduite 
même de l'activité devant le groupe. 
 

Gestion du matériel : 
Chaque accueil est doté d'un matériel pédagogique qui représente souvent un investissement important. 
Une attention soutenue est demandée concernant le respect du matériel. 
Nous demandons donc à chacun d'éviter le gaspillage, les pertes et les déprédations. 
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Voici les axes de travail que nous choisissons de respecter chaque année. 
 
Axe 1 : construire ensemble la citoyenne et le citoyen de demain. 
 

 Comprendre son environnement et cadre de vie (social, culturel, numérique, géographique…). 
 

 Etre en accord avec soi. 
 

 Savoir être avec les autres, être bienveillant, savoir coopérer. 
 

 Etre capable d’agir sur, d’être acteur. 
 

Axe 2 : travailler à une ville solidaire, équitable et inclusive pour réduire les inégalités. 
 

 Combattre les inégalités sociales. 
 

 Lutter contre les discriminations. 
 

 Promouvoir l’égalité filles – garçons. 
 

 Considérer les situations de fragilité comme prioritaires. 
 
Axe 3 renforcer et faire vivre une communauté éducative. 
 

 Faire en sorte que chacun se considère comme Co éducateur. 
 

 Renforcer les liens entre Co éducateurs. 
 

 Ouvrir le Projet Educatif sur l’ensemble du quartier et de la ville, et ne pas rester dans l’entre soi. 
 

 
Chaque année nous définissons en réunion un thème qui fait office de fil conducteur pour les animations périscolaires.  
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« NOUS N’HERITONS PAS DE LA TERRE DE NOS PARENTS, NOUS L’EMPRUNTONS A NOS ENFANTS.  »   
 ANTOINE DE SAINT-EXUPERY. 

 
 
Cette année nous avons choisis de sensibiliser les enfants à  la notion du recyclage et de faire prendre conscience aux enfants de l’incidence de la 
pollution sur l’environnement . 

Imaginons un monde où chacun aurait sa voiture, mangerait à sa faim, serait raccordé à l’eau et à l’électricité… Imaginons un monde où chacun aurait le confort de vie que 
connaissent les habitants des pays occidentaux… Un rêve ? Sans doute. Selon les chiffres de l’ONU, 20 % de la population mondiale consomme 80 % des ressources 
naturelles : il faudrait d’abord apprendre à partager ! Surtout, ces ressources s’épuisent : qui n’a jamais entendu parler de la disparition progressive des forêts 
(déforestation), de l’épuisement des gisements de pétrole, de la pollution des nappes phréatiques (l’eau du sous-sol) qui fournissent, entre autres, l’eau du robinet ? Ces 
faits font partie d’une réalité que l’on ne peut plus ignorer. Face à un tel constat, il faut revoir notre façon de vivre, de consommer et concevoir un mode de développement 
qui pourrait être généralisé à la surface du globe et laisserait aux ressources naturelles le temps de se renouveler. C’est ainsi qu’est apparue, à la fin des années 1980, la 
notion de « développement durable ». 

Définition de l’ONU en 1987 : 
« un mode de développement qui s’efforce de répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs. » En clair : 
nous devons faire en sorte de laisser la planète dans un état tel que nos enfants puissent y vivre aussi bien que nous. 

Nous avons plusieurs idées pour atteindre cet objectif et faire prendre conscience de l’importance de cette réflexion. Nous avons pour but d’entreprendre des actions et 
d’animer des ateliers pour que les enfants aient les cartes en main pour agir à leur niveau soit : 

 Trier ses déchets soigneusement, ne pas jeter ou laisser des ordures dans la nature ou dans la rue (mettre ses ordures là où il faut)  
 

  Se déplacer à pied ou en vélo lorsque cela est possible.  
 

 Réfléchir avant d’acheter quelque chose à la réelle utilité de l’objet en question  
   

 En hiver, je mets un gros pull et je baisse le chauffage. 18° est suffisant dans la pièce à vivre et 16-17°C dans la chambre à coucher.  
   

 J’éteins les lumières des pièces quand je n’y suis pas. On met des ampoules basses consommation.  
   

 Je prends une douche rapide plutôt qu’un bain.  
   

 « Bio » ou « commerce équitable » qu’elle est la signification de cet achat ?  
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 Dans ma famille, on prend l’habitude d’acheter local et de saison. (pas de tomate, ni de fraise en hivers !)  
  

  Je réfléchis à l’impact écologique (conséquences sur l’environnement) de mes actions (loisirs, choix personnels, choix professionnels, …)  
   

 Faire une réunion d’enfants pour réfléchir à des actions dans le sens du développement durable. Tout le monde peut proposer des idées. 

Avant de jeter, nous penser à mettre de côté ! 

De nombreux matériaux sont déjà à disposition mais les stocks s’amenuisent très vite au vu du nombre d’enfant. Il n’est pas obligatoire de ramener quelque chose mais si 
chacun participe, tout le monde aura de quoi faire et des projets plus ambitieux pourront être proposés. Nous solliciterons les parents dans ce sens. 

Tous les matériaux et objets récoltés seront ensuite partagés. 

Si un enfant veut réaliser avec ses propres matériaux qu’il ramène, cela est tout à fait possible et fortement encouragé ! 

CORDE   –   FICELLE   –   FIL DE PÊCHE   –   CABLE ÉLECTRIQUE   –   RAPHIA   –  LACET   –   FILET DE POMME DE TERRE OU DE FRUIT   –   TOUTE SORTE DE PAPIER  (papier 
bulle, ramette, papier kraft, crépon, aluminium etc.)   –   PAPIER À PONCER   -CARTON   –   CHUTES DE CARTON   –   TUBES DE CARTON   –   EMBALLAGES PLASTIQUES 
(barquettes, pots de yaourt, bouteilles etc.)    –   BOITE À CHAUSSURE   –  PETITE BOITE   –   BOITE D’OEUF   –   VIEILLE ÉPONGE   –   COTON   –   SERVIETTE   –   CHUTE DE 
TISSU   –   PINCEAUX USAGÉS   –   FEUTRES   –   LAMPE DE POCHE OU PORTE-CLEF LUMINEUX   –   CD –   CASSETTE   –   PINCE À LINGE   –   BOUCHONS DE BOUTEILLE   –
   PIQUE À BROCHETTE   –   BATONNET DE GLACE  –  MATÉRIAUX NATURELS (sable, cailloux, feuilles, branchage etc.)   –   RUBAN ADHÉSIF   –   JOUETS   –   ETC. 

ATTENTION : pas d’objet en verre !  

La salle d’arts plastiques n’est pas une poubelle, nous veillons à ne pas ramener d’objet sale ou dangereux. Pour les matériaux en contact avec de l’alimentaire (pot de 
yaourt, bouchon, emballage etc.) les objets seront nettoyés avant.  
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4 LE PROJET DE FONCTIONNEMENT 
a. Les caractéristiques de l’école : Description du groupe scolaire (à modifier si deux écoles) : 

Nom : LOUISE MICHEL 
Adresse : 43 RUE TINO ROSSI 

Contacts 
Nom du directeur : Mme  Merlaud    jour de décharge : vendredi 

Téléphone 
École maternelle : 02.98.05.00.31       Ecole élémentaire : 02.98.05.00.32 

Halte d’accueil : 02.98.05.11.78      Office : 02.98.33.58.08 
Concierge : nom : BOULCH HUBERT N° téléphone : 06.71.21.68.61 

 

SECTEUR CLASSMENT EN ZEP DISPOSITIF DE REUSSITE EDUCATIVE UEMA 

RIVE DROITE NON NON OUI 

 

HORAIRES 

ECOLE PAUSE MERIDIENNE HALTE  TAP APC 

Matin Apres midi 1er service 2nd service Matin Soir Tous les jours  

8H40-
12H05 

14H-15h45 11H55-12H50 13H00-13H45 7H30-8H30 16H30-18H30 15H45-16H30 12H-13H30 

PUBLICS ACCUEILLIS 

1ER SERVICE 2ème service 
Nombre 

d’enfants 
               46                         30    Nombre d’enfants 40 

Classes 
concernées 

PS/MS/GS/UEMA   CP/CE1 Classes concernées            CE2/CM1/CM2 

Mesures sanitaires 
 

Dénomination lieu de stockage/ accès 

trousse à pharmacie HALTE/TISANERIE 
fiches de liaison HALTE/TISANERIE 

liste des PAI HALTE/CANTINE 
carnet de suivi sanitaire HALTE/TISANERIE 
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PRESENTATION DE L'ECOLE LOUISE MICHEL ET DU QUARTIER. 
 
LA RIVE DROITE EN QUELQUES CHIFFRES 
 
19 030 habitants (recensement INSEE 2010) 
1172 hectares de superficie totale 
42,8 hectares de parcs, jardins et espaces verts aménagés 
50,1 hectares de grands parcs et espaces naturels 
 
 
Le secteur permet de mettre en place des partenariats riches et constructifs. Plusieurs associations et organismes participent à la vie de l’école : 
 

 Patronage laïque municipal de la Cavale Blanche 

 Médiathèque de la Cavale Blanche 

 Les espaces verts 

 Association d’assistantes maternelles La Farandole 

 Accueil de loisirs municipal Prévert 

 L’Office des retraités de Brest (ORB) 

 

Sur la rive droite, il y a trois écoles maternelles publiques. Trois écoles élémentaires publiques. Quatre groupes scolaires publics. Deux groupes scolaires 
privés. Deux collèges publics, 1 collège privé et un lycée public. 

 

HISTOIRE 

Construite en 1984, directement en dur, sa fonction première devait accueillir des personnes âgées. L'école possède des locaux fonctionnels, adaptés aux 
personnes en situation de handicap. Cette école a compté, il y a quelques temps maintenant, jusqu'à 11 classes. Le groupe scolaire Kerionoc à la Cavale 
Blanche a eu le nom de Louise Michel. 
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« NOTRE QUARTIER DE LA CAVALE BLANCHE » 

« Presque tout le monde habite près de l’école. Le quartier a 20 ans. Il paraît qu’avant, on ne voyait que des champs et des fermes. Ils ont été remplacés par 
beaucoup de maisons et peu d’immeubles. Ici, on peut faire la grasse matinée ! » 

De beaux petits chemins, avec beaucoup d’arbres, nous permettent de nous déplacer dans notre quartier qui est joli, calme et non pollué, peu de voitures y 
passent. 

Il y a aussi des ronds-points qui sont décorés de fleurs. 

Il y a une bibliothèque, un cabinet médical et des commerces : fleuriste, coiffeur, boulangerie, boucherie, poissonnerie, une maison de la presse et un tabac. 
Il y a aussi le centre équestre du Questel et trois écoles : Louise Michel, les Hauts de Penfeld et le Questel. » 

La Penfeld 

Pas très loin de l’école il y a une rivière qui coule, c’est la Penfeld. Un ruisseau, qui passe entre l’école et le lycée Amiral Ronac’h la rejoint plus bas, dans le 
bois. Près de la Penfeld, il y a un stade et un peu plus loin l'hôpital de la cavale blanche. A la Penfeld, certains font du kayak et du canoë. Nous, nous allons 
nous promener. 

Article réalisé avec les enfants suite au projet : Comment vois-tu ton quartier ? 
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B le projet de fonctionnement de la halte 

1 Les moyens                                                                      A. humains 

A. Encadrement municipal (titulaires /vacataires*) 

Animation 

 NOM PRENOM STATUT * DI PLOME 

 

1 TORRES STEPHANIE TITULAIRE BAFA / BAFD / BPJEPS LTP/ 
CAP PETITE ENFANCE 

2 AZE AMANDINE TITULAIRE CAP PETITE ENFANCE/BAFA 

3 CLEMENT LE DALL FRANCOISE TITULAIRE CAP PETITE ENFANCE 

4 ORSI ALIZEE CONTRACTUELLE CAP PETITE ENFANCE 

5 THOMAS AURORE CONTRACTUELLE  

6 MARREC MARIE-FRANCE VACATAIRE  

7 TEISSIER MARIE-PASCALE CONTRACTUELLE BAFA 

 

A. intervenant extérieurs 
 

Animation 

1 NOM PRENOM STATUT * DI PLOME 

 

 

1 Les moyens                                                                      b matériel 

Locaux et espaces extérieurs utilisés 

 Lieu Activités Horaire de l’activité nombre d’encadrants 

 

1 HALTE 
(MATERNELLES) 

JEUX LIBRES/ACTIVITES 
MANUELLES/CONTES/JEUX DE SOCIETE 

16H40/16H55 17H35/19H00 1 A 2 

2 HALL D’ENTREE JEUX LIBRES/ACTIVITES 
MANUELLES/CONTES/JEUX DE SOCIETE 

16H40/16H55  17H35/19H00 1 A 2 

3 REFECTOIRE MATERNELLE GOÛTER 17H/17H30 4 

4     

5     

6     
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1. Les moyens    c. Financiers 

 
Chaque halte d’accueil dispose d’un budget annuel de fonctionnement : 

Base par halte : 76.22€ 
Somme allouée par enfant : 9.15€ 

Ce budget est disponible de mars à novembre. 
Ce budget peut être mutualisé avec celui de la pause méridienne pour l’achat de matériel pédagogique. 

 
 

 

2. Les axes de travail pour l'année sur la halte 
Synthèse du diagnostic de terrain partagé : 

 
Les enfants :        1 Etre attentif aux besoins et au rythme de l’enfant 

2 Développer l’apprentissage de l’autonomie en respectant les capacités de chacun 
3 Répondre aux attentes des enfants en leur permettant d’être acteur de leur animation 

4 Proposer des activités simples et courtes 
 
 

Les parents :        1 Etre attentif et à l’écoute des parents 
2 Veiller à la transmission des informations 
3Etre acteur du transfert de responsabilité 

 
 

Le cadre de vie : 1 Créer de la convivialité dans l’aménagement des pièces de vie collective 
2 Créer des espaces de jeux sécurisés permettant l’apprentissage de l’autonomie 

 
 

La vie de l’école : 1 Etre acteur du transfert de responsabilité 
2 Veiller à la transmission des informations 

3 Respecter le protocole du transfert de responsabilité 
 
 
 
 
 

Tous les objectifs sont à prendre en compte, mais au vu de la synthèse du diagnostic, ces axes de travail sont choisis par l’équipe : Ex : Un objectif général choisi : permettre une bonne 
prise en compte des besoins de l’enfant Moyens mis en place : décrire avec l’équipe de manière très concrète les moyens mis en place  
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3. Le déroulement de la halte du matin et du soir :  

MATIN : une animatrice est chargée de l'accueil des parents et du transfert de responsabilité entres parents / ATSEMS. Dès l'accueil les enfants sont inscrits sur un cahier prévu à cet 

effet et pointés dans le smartphone. Des ateliers libres, et, si demande des enfants et possibilité, des activités courtes sont mise en place. Les enfants de la Très Petite Section à la 
Grande Section sont accompagnés dans leurs classes respectives où le transfert s'effectue avec les enseignantes. 

Un agent de service met en place une collation (lait, fruits, pain aux céréales). Les enfants qui souhaitent se restaurer sont accueillis jusqu’à 8h00. L'adulte encadrant instaure à table 
l'apprentissage de l'expression en mettant en place des discutions autour de l'alimentation, de la vie scolaire ou périscolaire. La notion de partage et la valeur de la politesse sont des 
objectifs fixés en début d’année. Une fois fini, l'agent procède au transfert de responsabilité dans les classes avec les enseignantes à partir du CP jusqu'au CM2.  Ensuite, vient l'entretien 
de la vaisselle et des locaux de restauration, tout le matériel utilisé nécessaire est obligatoirement nettoyé et désinfecté. L'agent est aussi chargé de l'entretien de la halte d'accueil. 

SOIR : une animatrice en maternelle, deux animateurs en élémentaire, s'occupent des transferts de responsabilité avec les parents. Une ATSEM accompagne l’adulte encadrant les 

maternelles. Ensuite, s'effectue la prise en charge des enfants prévus sur les listings. Le personnel recompte ensuite le nombre d'enfants présents et vérifie que le chiffre correspond 
bien avec celui du listing.  

Pour des raisons d’hygiène, d'espace et de sécurité les groupes maternelles et élémentaires sont séparés dans deux salles aménagées (activités manuelles, jeux de société ou de 
réflexion, jeux d' imitations et ateliers libres (dessin, jeux de construction, voitures, établis bricolage enfant, coin lecture, coin poupées et cuisine) ou sur leurs cours récréatives pour des 
jeux divers (jeux sportifs, jeux de coopération, jeux de rondes chantées, jeux de ballon, structure aménagée avec toboggan, toile d'araignée, pont, balançoire, marelle). 

L’espace primaire a été repensé avec les enfants. Le but étant d’aménager l’espace et de rechercher des créations pour que la décoration de la salle soit en harmonie avec chacune des 
personnalités et en fonction de leurs besoins. Mise en place de règles de vie, accessibilité des rangements, tables et chaises adaptées aux âges, mise en place d’ateliers de créativité pour 
que les enfants s’approprient leur lieu. Le but est de créer une ambiance réconfortante qui correspond à leur goût. 

A 17h, les enfants passent au goûter. Ils sont accompagnés aux toilettes et se lavent les mains avant cela fait partie des règles de vie. Les enfants de maternelle sont servis. Les enfants 
élémentaires se servent et se préparent leurs tartines de pains suivant leur convenance du beurre, de la confiture fraise ou abricot, des fruits. Pour s'hydrater, les enfants choisissent 
eau, lait et/ou sirop. Un agent de service est chargé de préparer et servir la collation. L'agent effectue l'entretien des espaces utilisés et remet la vaisselle à disposition du personnel 
d’office pour le lendemain matin. La notion de partage et la valeur de la politesse sont instaurées par l’équipe dès le début de l’année. 

Ensuite, suivant la météo les enfants vont s'aérer et jouent à divers jeux extérieurs ou font leurs devoirs s’ils le souhaitent (découverte de l'environnement, jeux sportifs, jeux de 
coopération, jeux de rondes chantées, jeux de ballon, structure de jeu avec toboggan, toile d'araignée, pont, balançoire, marelle) accompagnés de leurs animatrices. Si la météo 
l'empêche des activités intérieures (jeux sportifs, activités manuelles, jeux de société ou de réflexion, ateliers informatiques, jeux d'imitation et ateliers libres sont mis en place pour 
distraire, les enfants (dessin, jeux de construction, voitures, établis bricolage enfant, coin lecture, coin poupées et cuisine). Ceci en fonction de leurs besoins et envies. L'animateur veille 
au calme pour permettre une ambiance conviviale. 

 
Les départs sont échelonnés des enfants avec transfert aux parents et les animatrices pointent les enfants sur le smartphone. 
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4. Le programme d’animation de la halte du matin 
 
 
 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi                                      Vendredi 

ATELIERS PERMANENTS 

Public 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans                          2 ans/10ans 

Animateurs        Françoise  Jeux de constructions Jeux de société et dessins Jeux libres et dessins 

Public 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans                          2 ans/10ans 

Animateurs        Béatrice Contes et histoires  Jeux libres et dessins Puzzle 

ATELIERS QUOTIDIENS 

Animateurs     

Public 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans                          2 ans/10ans 

Animateurs     

Public 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans                          2 ans/10ans 

ATELIERS PROJ ETS 

Animateurs     

Public 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans                          2 ans/10ans 

Animateurs     

Public 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans 2 ans/10ans                          2 ans/10ans 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



21 
 

5. Outils d'évaluation de la halte du matin 
 
 

Objectifs Résultats attendus Résultats observés ECARTS Suite à donner -Améliorations 

Eléments imputables à 
l'organisation 

Eléments 
Extérieurs 

Eléments reposant sur 
l'équipe 

Eléments extérieurs 
à l'équipe 

1 Apporter un 
apprentissage du vivre 

ensemble. 

Les enfants connaissent 
leurs droits et leurs 

devoirs. Les règles de 
vie ont été réalisées 

avec eux. 

     

2 Respecter le rythme 
des enfants accueillis. 

Les enfants évoluent 
sereinement et en 
sécurité affective, 

morale et physique. 

     

3 Développer 
l’autonomie 

des enfants accueillis. 

Les enfants proposent 
et choisissent leurs 

activités, et, participent 
au rangement. 

     

4 Considérer les parents 
comme les acteurs 

principaux dans 
l’éducation de leurs 

enfants. 
 

Permettre aux parents 
de participer aux 

projets d’animation de 
leurs enfants. 

Les parents sont 
entendus, ils 

connaissent l’équipe 
d’animation et le 

fonctionnement. Ils 
sont informés des 

incidents produits dans 
la vie collective 

concernant leurs 
enfants.  
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7. Outils d'évaluation de la Halte du soir 
 

Halte soir 

Objectifs Résultats attendus Résultats observés ECARTS Suite à donner -Améliorations 

Eléments imputables à 
l'organisation 

Eléments 
Extérieurs 

Eléments reposant sur 
l'équipe 

Eléments extérieurs 
à l'équipe 

1 Apprentissage du 
vivre ensemble. 

 

Les enfants connaissent 
leurs droits et leurs 

devoirs. Les règles de 
vie sont réalisées avec 

eux dans l’école. 

     

2 Développement de la 
personnalité de 

l’enfant. 

Les enfants participent 
aux activités diverses 

proposées. Ils 
participent à la 

décoration des salles 
avec leurs réalisations. 

     

3 Permettre à l’enfant 
de proposer des 

activités. 
 

Les enfants proposent 
et choisissent leurs 

activités, et, participent 
au rangement. 

     

4 Considérer les parents 
comme les acteurs 

principaux de 
l’éducation de leurs 

enfants. 
 

Les parents sont 
entendus, ils 

connaissent l’équipe 
d’animation et le 

fonctionnement. Ils 
sont informés des 

incidents produits dans 
la vie collective 

concernant leurs 
enfants.  
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c. Le projet de fonctionnement de la pause méridienne élémentaire 
 

1 Les moyens                A . humains 

A. Encadrement municipal (titulaires /vacataires*) 

Animation 

 NOM PRENOM STATUT * DIPLOME 

1 TORRES STEPHANIE TITULAIRE BAFA / BAFD/ BPJEPS LTP/ 
CAP PETITE ENFANCE 

2 AZE 
 

AMANDINE TITULAIRE CAP PETITE ENFANCE/BAFA 

3 PETTON  VIRGINIE TITULAIRE CAP PETITE ENFANCE 

4 THOMAS  AURORE CONTRACTUEL AUCUN 

5 ABDOU FAYARD VACATAIRE AUCUN 

6  
 

   

B. Les intervenants extérieurs 

Animation 

 NOM PRENOM STATUT * DI PLOME 

 

1     

2  
 

   

3  
 

   

5  
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1 Les moyens                                                                      A. humains 

A. Encadrement municipal (titulaires /vacataires*) 

Personnel d’office 

 NOM PRENOM STATUT * DIPLOME 

1 MENIVALLE  
 

STEPHANIE TITULAIRE CAP PETITE ENFANCE 

2 BOULIC 
 

YVELINE TITULAIRE NON 

3  
 

   

4  
 

   

5  
 

   

6  
 

   
 

7    
 

 

 
  



25 
 

 
Les moyens matériels - pause méridienne élémentaire 

1 Les moyens 

b matériel 

Locaux et espaces extérieurs utilisés 

 Lieu Activités Horaire de l’activité nombre d’encadrants 

 

1 COUR ELEMANTAIRE JEUX LIBRES DIVERS, JEUX SPORTIFS 12H10/13H50 1 à 4 

2 HALTE JEUX LIBRES/ACTIVITES 
MANUELLES/CONTES/JEUX DE SOCIETE 

12H10/13H45 1 à 2 

3 SALLE ART DE JEU ATELIERS REGLES DE VIE/JEUX 
LIBRES/ACTIVITES 

MANUELLES/CONTES/JEUX DE SOCIETE 

12H10/13H45 1 à 2 

4 HALL DANSE  12H10/13H45 1 à 2 

5 GYMNASE JEUX SPORTIFS 12H10/13H45 1 à 2 

6 REFECTOIRE 2 ET 3 REPAS 12H10/13H50 4 

7     

 
1. Les moyens 

 
c. FINANCIERS 

 
Chaque restaurant élémentaire dispose d’un budget annuel de fonctionnement : 

 
Base par restaurant: 150 € 

 
Somme allouée par enfant : 1.80€ 

 
Ce budget est disponible de mars à novembre. 

 
Ce budget peut être mutualisé avec celui de la pause méridienne pour l’achat de matériel pédagogique.  
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2. Les axes de travail  de la pause méridienne élémentaire pour l'année 
Synthèse du diagnostic de terrain partagé : 

 

Les enfants :  1 Respecter les besoins et les rythmes de l'enfant. 
 

Se référer à la pyramide des besoins de l’enfant. 
Créer des espaces de jeux en veillant à la sécurité et à la participation dans le choix des décors intérieurs. 

2 Développer le « savoir vivre ensemble ».  

Mettre en place des ateliers sur les règles de vie.  
Rappeler les règles de respect et de politesse si besoin. 
Mettre en place un nouvel outil d’évaluation du bruit dans les restaurants. 

3 Responsabiliser l'enfant en le guidant dans ses droits et devoirs de citoyens dans l'entraide, la solidarité et le partage d'idées. 
 

Mettre en place des ateliers et des réunions autour des droits et des devoirs de l’enfants. 
Permettre l’évolution ou rappel si besoin de celles-ci.  
Proposer des discutions, débats sur les droits internationaux des enfants. 
Faire une exposition sur le harcèlement. 
Sensibiliser les enfants à la préservation de la nature. 
Sensibiliser les enfants à la sécurité routière. 
 
 

4 Transmettre une culture d’égalité entre les sexes et renforcer l’éducation au respect mutuel et à l’égalité.  
 
Proposer des activités variées, de découverte, des projets, en valorisant les propositions des enfants. 
Mettre en place des activités simples et courtes. 

   
 

5 Susciter l’envie de lire. 
 
Permettre aux enfants de choisir un livre et de le découvrir dans le calme nécessaire. 
Mettre en place une caisse de livres à disposition des enfants en veillant au respect des livres achetés ou empruntés. 
Faire participer les enfants dans l’achat ou l’emprunt des livres. 
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Les parents :        1 Etre attentif et à l’écoute des parents. 

 
Veiller à la transmission des informations. (programmes, mots d’information, livret des temps périscolaire…) 
Guider les parents dans les démarches administratives, inscriptions, décharges et autres. 
Rendre visible les projets réalisés avec les enfants (créations individuelles).  
Faire participer les parents.  

 
Le cadre de vie : 1 Créer de la convivialité dans l’aménagement et la décoration des espaces. 
 

Créer des espaces de jeux sécurisés permettant l’apprentissage de l’autonomie. 
 
 

La vie de l’école : 1 Etre acteur du transfert de responsabilité 
 

Veiller à la transmission des informations. 
Respecter le protocole du transfert de responsabilité et sanitaire. 
Echanger sur les projets futurs et en cours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les objectifs sont à prendre en compte, mais au vu de la synthèse du diagnostic, ces axes de travail sont choisis par l’équipe : 
Ex : Un objectif général choisi : permettre une bonne prise en compte des besoins de l’enfant 
Moyens mis en place : décrire avec l’équipe de manière très concrète les moyens mis en place  
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3. Le déroulement de la pause méridienne élémentaire : 
cf annexes fiches techniques (à adapter en fonction de l’école) 

 

Les enfants sont pris en charge dans leur classe par les animateurs avec le listing et l'enseignant accompagne les enfants non cantiniers sur la cour élémentaire. L'animateur recompte 
ensuite le nombre d'enfants présents et vérifie que le chiffre correspond bien avec celui du listing. Jusqu'à 65 enfants. 

Temps de repas 

Les CP et CE1 : 12h10                                                            Les CE2, CM1 et CM2 :  12h55 

Les enfants de cp et de ce1 se servent seuls l’entrée. Pour le reste du repas ce sont les animatrices qui les servent. Pour les autres enfants, ils se servent seuls. L'adulte encadrant instaure 
l'apprentissage de l'expression en mettant en place des discussions autour de l'alimentation, de la vie scolaire ou périscolaire et sur la notion de partage ainsi que sur la valeur de 
politesse. Avant de quitter le réfectoire, un retour au calme est demandé. 

Pour permettre aux enfants de se rendre compte du bruit, un système de smiley est mis en place (vert : pas de trop de bruit, orange : vigilance, rouge : trop de bruit). En effet les locaux 
sont dotés d'un plafond haut, le bruit peut vite arriver si l'on ne pose pas de limite.  

A la fin du repas un animateur se charge de mesurer la satisfaction des enfants sur le menu du jour. 1 Les enfants n'ont pas mangé, 2 les enfants ont peu mangé, 3 les enfants ont bien 
mangé, 4 les enfants ont très bien mangé.  

Un passage aux toilettes et un lavage des mains est effectué. Le temps calme est devenu un objectif prioritaire. En effet, nous pensons qu’il est nécessaire d’accorder une chance pour 
tous de pouvoir découvrir les bienfaits des livres dans l’enfance. Des ateliers autour du livre seront alors pour nous un moyen de découvrir ce loisir.  

Temps activités 

Avant ou après le repas les enfants choisissent leurs activités avec les animateurs : Projet citoyen, danse, jeux de société, activités manuelles, sportives, d'expression et libres (jeux de 
ballons, de société, atelier dessin, jeux de construction, voitures, billes...) sont proposés suivant la demande des enfants effectuée en réunion. Les jeux extérieurs sont favorisés si la 
météo le permet. Les enfants participent au rangement du matériel et des jeux. Ensuite, les enfants passent aux toilettes et se lavent les mains. 

 

Ensuite, le transfert de responsabilité a lieu à 13h50 entre les animateurs et les enseignants dans les classes. 
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4. Le programme d’animation de la pause méridienne élémentaire EXEMPLE 
 
 
 
 
 
 
 

Septembre / Octobre 2020 
 

Animateurs Lundi Mardi Jeudi Vendredi 
 

Virginie et 
Aurore 

 

 
Règles de vie 

 
Jeux libres 

 
Atelier autour 
du bruit 

 
Jeux divers 

 
Fayard 

 

 
Foot 

 
Règles de vie 

 
Foot 

 
Jeux libres 

 
Amandine 

 

 
« Je propose 
mon activité » 

 
Jeux sportifs 

 
Jeux libres 

 
Activité 
manuelle 
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5. Outils d'évaluation de la pause méridienne en élémentaire 
Pause méridienne élémentaire 

 
Objectifs 

 
Résultats attendus 

 
Résultats observés 

ECARTS Suite à donner -Améliorations 

Eléments imputables à 
l'organisation 

Eléments 
extérieurs 

Eléments reposant sur 
l'équipe 

Eléments extérieurs 
à l'équipe 

Respecter les besoins et 
les rythmes de l'enfant, 
pyramide des besoins 

de l’enfant. 
 

Développer le "savoir 
vivre ensemble" : 

guider et impliquer les 
enfants pour faire 

respecter les droits et 
devoirs de tous. 

 

Les enfants évoluent 
sereinement et en 
sécurité affective, 

morale et physique. 
 

Les enfants connaissent 
leurs droits et leurs 

devoirs. Les règles de 
vie sont réalisées avec 
eux et exposées dans 
un espace connu et 

fréquenté 
quotidiennement. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Veiller à la transmission 
des informations 

parents et enseignants. 
 

Impliquer tous les 
acteurs de l’école dans 
l’Equipe pédagogique. 

 
Les parents sont 
écoutés. Ils sont 
informés en cas 

d’incidents produits 
dans la vie collective 

concernant leurs 
enfants. 

     

Créer de la convivialité 
dans l’aménagement et 
la décoration des pièces 

de vie collective. 
 

Les enfants évoluent 
sereinement, en 

sécurité affective dans 
une ambiance 
bienveillante. 

Les enfants participent 
à la décoration des 

pièces de vie 
collectives. 

     

Transmettre une Les enfants s’informent      
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culture d’égalité entre 
les sexes et renforcer 
l’éducation au respect 
mutuel et à l’égalité. 

sur leurs droits et leurs 
devoirs et ont pris 
conscience que ces 

droits s’appliquent à 
l’ensemble des enfants 

du monde. 
 

Les enfants 
comprennent 

l’importance qu’ils 
occupent dans la 

société et s’impliquent 
dans ce projet 

d’animation (actions 
propositions de 
valorisations).  

 

Découverte de jeux 
collectifs par des jeux 

ludiques. 

Permettre aux enfants 
de respecter des règles 

simples. 
 

Les enfants apprennent 
l’importance du respect 
à autrui pour favoriser 

l’amusement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

Susciter l’envie de lire. Les enfants ont pu 
choisir et proposer des 

achats de livres. 
 

Les enfants 
s’intéressent à la 

lecture et prennent 
goût à se détendre 

ainsi. 
 

Les enfants prennent 
soin du matériel. 
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d. Le projet de fonctionnement de la pause méridienne maternelle 

 
1 Les moyens                                                                      A. humains 

A. Encadrement municipal (titulaires /vacataires*) 
 

Animation 

1 NOM PRENOM STATUT * DI PLOME 

 

2 TORRES STEPHANIE TITULAIRE BAFA / BAFD/ BPJEPS 
LTP/CAP PETITE ENFANCE 

3 CLEMENT L.D FRANCOISE TITULAIRE CAP PETITE ENFANCE 

4 FINAUD SANDRA VACATAIRE CAP PETITE ENFANCE 

5 MARREC MARIE-FRANCE VACATAIRE NON 

6 ORSI ALIZEE CONTRACTUELLE CAP PETITE ENFANCE 

7     

1 Les moyens                                                                      A . humains 

A. intervenant extérieurs 
 

Animation 

1 NOM PRENOM STATUT * DIPLOME 

 

2     

3     

4     

5     

6     

7     
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1 Les moyens                                                                      A . humains 

A. Encadrement municipal (titulaires /vacataires*) 

Personnel d’office 

1 NOM PRENOM STATUT * DI PLOME 

 

2 MENIVALLE STEPHANIE 
 

TITULAIRE CAP Petite Enfance 

3 BOULIC 
 

YVELINE TITULAIRE NON 

4  
 

   

5  
 

   

6  
 

   

7  
 

   

 
Les moyens matériels - pause méridienne en  maternelle 

1 Les moyens                                                                      b matériel 

Locaux et espaces extérieurs utilisés 

 

 Lieu Activités Horaire de l’activité nombre d’encadrants 

 

1 REFCETOIRE 1 ET 2 REPAS 12H00/ 12H50 2 

2 COUR ELEMANTAIRE JEUX LIBRES DIVERS, JEUX SPORTIFS 12H40/13H50 2 

3 HALTE JEUX LIBRES/ACTIVITES 
MANUELLES/CONTES/JEUX DE SOCIETE 

12H40/13H50 2 

4 GYMNASE JEUX SPORTIFS ET RELAXATION 12H40/13H50 1 

5 SALLE DE SIESTE SIESTE 13H00/15H45 2 

6     

7     
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1. Les moyens 
 

c. FINANCIERS 
 

Chaque restaurant maternel dispose d’un budget annuel de fonctionnement : 
Base par restaurant: 150 € 

 
Somme allouée par enfant : 1.80€ 

 
Ce budget est disponible de mars à novembre. 

 
Ce budget peut être mutualisé avec celui de la pause méridienne pour l’achat de matériel pédagogique. 
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2. Les axes de travail pour l'année de la pause méridienne maternelle 
Synthèse du diagnostic de terrain partagé : 

 
 
 
 

Les enfants :        1 Respecter les besoins et les rythmes de l'enfant, pyramide des besoins de l’enfant.           
  2 Développer le "savoir vivre ensemble" 

3 Proposer des activités simples et courtes (enfants de grande section uniquement.) 
 
 
Les parents :        1 Etre attentif et à l’écoute des parents 

2 Veiller à la transmission des informations 
 
 
 
 
 
Le cadre de vie : 1 Créer des espaces de jeux sécurisés permettant l’apprentissage de l’autonomie 
 
 
 
 
 
La vie de l’école : 1 Etre acteur du transfert de responsabilité 

2 Veiller à la transmission des informations 
3 Respecter le protocole du transfert de responsabilité 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Tous les objectifs sont à prendre en compte, mais au vu de la synthèse du diagnostic, ces axes de travail sont choisis par l’équipe : 
Ex : Un objectif général choisi : permettre une bonne prise en compte des besoins de l’enfant 
Moyens mis en place : décrire avec l’équipe de manière très concrète les moyens mis en place  
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3. Le déroulement de la pause méridienne maternelle : 
cf annexes fiches techniques (à adapter en fonction de l’école) 

 
 

Les enfants sont pris en charge par les ATSEM et TROIS animatrices dans les classes auprès des enseignants. Les agents s’assurent avec le listing des présences que les enfants cantiniers 
sont bien présents, à 11h55. Les adultes recomptent ensuite le nombre d'enfants présents et vérifient que le chiffre correspond bien avec celui du listing. Le personnel encadrant veille à 
ce que les enfants passent aux toilettes et se lavent les mains. Les groupes mangent au premier service. Un réfectoire est réservé pour les Petites Sections car à cet âge les enfants ont 
besoin de plus de temps pour manger et de mobilier adapté à leur taille. 

Ici est travailler l'apprentissage du "vivre ensemble" apprendre et accepter les règles de la collectivité avec l'appui du personnel pédagogique. Commencer le repas par « bon appétit ». 
La propreté, ne pas jeter la nourriture, s'essuyer dans sa serviette, respecter les consignes d'hygiène, de sécurité, de socialisation (exemple "Attention c'est chaud.", "Il faut bien 
mâcher.", "Essai de goûter"). C'est aussi apprendre à ne pas se lever de table et manger assis, apprendre à communiquer sans crier ou hurler, apprendre à utiliser ses couverts. L'adulte 
encadrant instaure la notion de partage et la politesse.  

Les enfants de MS/GS disposent d'un réfectoire (20 enfants en moyenne pour 3 encadrants). En effet, un renfort permet de veiller à la bonne intégration d’une enfant autiste. Les 
enfants se placent selon leur envie. Ici les apprentissages ci- dessus sont en progression, ce qui permet de commencer à apprendre à devenir autonome de manière ludique. A table, les 
enfants apprennent à se servir seuls sous la vigilance des adultes encadrants. Ils débarrassent la table en empilant les assiettes une par une en bout de table ainsi que leurs couverts. Le 
repas terminé, les enfants remettent leurs chaises sous la table et se rangent avec leurs binômes en toute sécurité. 

Après manger, les enfants sont accompagnés aux toilettes. 

Ensuite, vient le temps de repos qui débutent aux alentours de 13h. Ici l'enfant apprend à coordonner ses gestes en se déshabillant. Si un enfant rencontre des difficultés, il est 
accompagné dans cette démarche. Pour faciliter l'endormissement les rideaux sont fermés. Chaque enfant dispose de son objet de transition (suce, doudou, autre).  

Pour les enfants de grande section, après le passage aux toilettes, le lavage des mains et des bouches, vient le temps calme. Il peut être différent : relaxation, écoute des bruits 
environnants, histoires. Une fois les enfants reposés les activités peuvent commencer. Les activités en plein air sont favorisées. Jeux sportifs, de raquettes, de ballons, marelles, rondes 
chantées, motricité et aussi la découverte de l’environnement dans la cour. En cas de pluie, des activités manuelles ou artistiques, jeux de société, de réflexion sont proposés aux 
enfants. Des jeux libres : coin cuisine, coin lecture, coin jeux de construction, coin voitures, coin ferme peuvent aussi être explorés. Ceci dépend des besoins et des envies du moment des 
enfants en collaboration avec l’adulte encadrant.  

Les enfants de grande section sont accompagnés sur la cour, en élémentaire, pour le transfert de responsabilité qui a lieu à 13h50. 
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4. Le programme d’animation de la pause méridienne en maternelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXEMPLE DE PROGRAMME D'ANIMATION DE LA PAUSE MERIDIENNE MATERNELLE 

 Lundi Mardi Jeudi vendredi 

ATELIERS QUOTIDIENS 

Animateurs 
Alizée 

Jeux sportifs Jeux libres Motricité Jeux collectifs 

Public 4/5 ans 
 

    

Françoise SIESTE SIESTE SIESTE SIESTE 

     

ATELIERS PROJETS 

Animatrices 
Alizée  

REGLES DE VIE DE SEPT à OCT REGLES DE VIE DE SEPT à OCT REGLES DE VIE DE SEPT à OCT REGLES DE VIE DE SEPT à OCT 

Public 4/5 ans 
 

    

Public 4/5 ans 
 

    

Animatrice 
Public 4/5 ans 
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5. Outils d'évaluation de la pause méridienne en maternelle 

 

Pause méridienne maternelle 

 
Objectifs 

 
Résultats attendus 

 
Résultats observés 

ECARTS Suite à donner -Améliorations 

Eléments imputables à 
l'organisation 

 

Eléments 
Extérieurs 

 

Eléments reposant sur 
l'équipe 

 

Eléments extérieurs 
à l'équipe 

 

 
Respecter les besoins et 
les rythmes de l'enfant, 
pyramide des besoins 

de l’enfant. 
 

Rester attentif à la 
fatigue des enfants. 

 
 
 

Développer le "savoir 
vivre ensemble". 

 

 
Les enfants évoluent 

sereinement et en 
sécurité affective, 

morale et physique. 
 

Permettre aux enfants 
de respecter leurs 

besoins de sommeil. 
 
 

Les règles de vie sont 
respectées. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 Être attentif et à 
l’écoute des parents. 

 
 

Veiller à la transmission 
des informations. 

 
 

Les parents sont 
écoutés, ils connaissent 

l’équipe et le 
fonctionnement. Ils 
sont informés des 

incidents produits dans 
la vie collective 

concernant leurs 
enfants. 

 
Implication de tous les 

acteurs de l’école. 

     

Créer de la convivialité 
dans l’aménagement et 
la décoration des pièces 

de vie collective. 
 

Les enfants participent 
à la décoration des 

lieux occupés et sont en 
sécurité grâce 

l’aménagement des 
salles. 
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Permettre aux enfants 
de s’exprimer avec son 

corps. 

Les enfants se sont 
amusés en s’essayant 

aux ateliers. 
 

Les enfants ont 
découvert différentes 
façons de danser au 
travers de rythmes 

différents. 
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E. Le projet de fonctionnement des temps d’activités périscolaires en élémentaire 
1 Les moyens                                                                      A. humains 

A. Encadrement municipal (titulaires /vacataires*) 
 

Animation 

 NOM PRENOM STATUT * DIPLOME 

 

1 TORRES STEPHANIE TITULAIRE BAFA / BAFD / BPJEPS LTP/ 
CAP PETITE ENFANCE 

2 AZE 
 

AMANDINE TITULAIRE BAFA CAP PETITE ENFANCE 

3 THOMAS AURORE CONTRACTUELLE NON 

4 GORET THOMAS VACATAIRE NON 

5 TEISSIER MARIE-PASCALE CONTRACTUELLE  BAFA 

6 ABDOU FAYARD VACATAIRE LICENCE STAPS 

A. intervenant extérieurs :                                    Animation 

1 NOM PRENOM STATUT * DIPLOME 

 

2     

3     

4     

5  
 

   

6  
 

   

7  
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Les moyens matériels des temps d’activités périscolaires en élémentaire 
1 Les moyens matériels 

Locaux et espaces utilisés 

 

 Lieu activités Horaire de l’activité Nombre d’encadrants 

 

CYCLE 1 COUR  JEUX INTERIEURS / EXTERIEURS 16H00/16H20 1 

CYCLE 1 HALL JEUX INTERIEURS / EXTERIEURS 16H00/16H20 1 

CYCLE 1 SALLE ART DE JEUX CREATION BD 16H00/16H20 1 

CYCLE 1  HALTE JEUX DE SOCIETE 16H00/16H20 1 

CYCLE 2 HALL DANSE 16H00/16H20 1 

CYCLE 2 SALLE ART DE JEUX CREATION BD ET FRESQUE 16H00/16H20 1 

CYCLE 2 HALTE THEATRE 16H00/16H20 1 

CYCLE 1 
ET 2 

SALLE DE LANGUES CLUB DE LECTURE HARRY POTTER 16H00/16H20 1 
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1. Les moyens 
 

c. FINANCIERS 
 

Chaque TAP dispose d’un budget annuel de fonctionnement : 
 

Somme allouée par enfant : 30 cts par enfant et par séance 
. 

Ce budget peut être mutualisé avec celui de la pause méridienne pour l’achat de matériel pédagogique. 
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2. Les axes de travail des temps d’activités périscolaires en élémentaire pour l'année 
Synthèse du diagnostic de terrain partagé : 

 
 

 
 

Les enfants :  1 Transmettre une culture d’égalité entre les sexes et renforcer l’éducation au respect mutuel et à l’égalité.  
 
  Proposer des activités variées, de découverte, des projets, en valorisant les propositions des enfants. 
  Mettre en place des activités simples et courtes. 
  Permettre aux enfants de proposer des activités. 

    Permettre la mixité dans les groupes (âges, sexes, culture et autres). 
  Approfondir l’entraide. 

 
 
Les parents :  1 Impliquer les parents dans les temps d’activités. 

           Proposer de participer aux apports de matériel de récupération. 
           Inviter les parents lors des réalisations de spectacles et des expositions à venir. 

 
 
 
Le cadre de vie :   1 Créer de la convivialité dans l’aménagement des pièces de vie collective 

       Créer des espaces de jeux sécurisés permettant l’apprentissage de l’autonomie 
 
 
 
La vie de l’école :  1 Etre acteur du transfert de responsabilité 

        Veiller à la transmission des informations 
       Respecter le protocole du transfert de responsabilité 

 
 
 

 
 

Tous les objectifs sont à prendre en compte, mais au vu de la synthèse du diagnostic, ces axes de travail sont choisis par l’équipe : 
Ex : Un objectif général choisi : permettre une bonne prise en compte des besoins de l’enfant 
Moyens mis en place : décrire avec l’équipe de manière très concrète les moyens mis en place  
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3. Le déroulement des temps d’activités périscolaires en élémentaire : 
 
 

Participation de 70 enfants en moyenne sur ce temps d’activité. Le transfert de responsabilité des élémentaires se fait directement dans les classes et sur la cour 

entre les animateurs et l’enseignant. 

L'animateur fait l'appel avec le listing de la classe concerné et effectue les changements si absence d'un enfant. 

Il recompte ensuite le nombre d'enfants présents et vérifie que le chiffre correspond bien avec celui du listing. 

Avant les vacances, les animateurs demandent aux enfants ce qu’ils veulent faire aux cycle prochain cycle. Un compromis est trouvé en cas de désaccord. 

L'adulte encadrant instaure l'apprentissage de l'expression en mettant en place des discussions autour de l'animation en question, de la vie périscolaire. Un 

temps de rangement est nécessaire pour responsabiliser et permettre une autonomie aux enfants avant la fin des TAP. 

 

Le transfert parents / animateurs se fait sur la cour de l'école par groupe classe pour permettre un transfert sécurisé et de bienveillance. Cela permet également 

l'échange sur le déroulement de la séance et l'intégration des parents dans les projets d'animation. 
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5. Outils d'évaluation des temps d’activités périscolaires en élémentaire 

 

Temps d’activités périscolaires en élémentaire 

 
Objectifs 

 
Résultats attendus 

 
Résultats observés 

ECARTS Suite à donner -Améliorations 

Eléments imputables à 
l'organisation 

Eléments 
extérieurs 

Eléments reposant sur 
l'équipe 

Eléments extérieurs 
à l'équipe 

 

Permettre un partage 
d'idées. Bilans. 

Les enfants proposent 
des activités ou des 

améliorations au 
fonctionnement. 

 
Les enfants participent 

à l’évaluation des 
activités réalisées. 

     
 
 
 
 
 
 
 
 

Développer 
l'autonomie en rendant 

l'enfant acteur de ses 
temps de loisirs (choix 

et propositions 
d’activités) et dans les 

temps de la vie 
quotidienne. 

 

Les enfants se sentent 
intégrés à la vie 
périscolaire et 

participent avec 
enthousiasme aux 

activités. Les enfants 
participent au 

rangement après les 
activités. 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Développer la motricité 
des enfants. Permettre 
aux enfants d’avoir une 

activité physique et 
apprennent à suivre des 

règles en s’amusant. 

Les enfants ont 
progressé. Les enfants 

ont découvert de 
nouveaux jeux. Les 

enfants respectent les 
règles. 

     
 
 
 
 

 

Développer 
l’observation, la 

stratégie, la logique, la 
mémorisation et la 

dextérité des enfants. 
 

Les enfants ont 
participé à développer 
leur observation, leur 
mémorisation et leur 

dextérité en se 
divertissant avec plaisir 

du jouer. 
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Intégrer les règles, la 
maîtrise de ses 
émotions et la 
coopération. 

 

Les enfants se sont 
aidés dans 

l’apprentissage des 
règles des différents 
jeux proposés. Les 

enfants ont pu évoluer 
sur l’acceptation de 
perdre une partie. 

     

 
 
 
 
LES MATERNELLES 
 
 

F. Le projet de fonctionnement des temps d’activités périscolaires en maternelle 
 

1 Les moyens                                                                      A . humains 

A. Encadrement municipal (titulaires /vacataires*) 
 

Animation 

1 NOM PRENOM STATUT * DI PLOME 

 

2 CLEMENT—LE DALL FRANCOISE TITULAIRE CAP PETITE ENFANCE 

3 ORSI ALIZEE CONTRACTUELLE CAP PETITE ENFANCE 

4 FINAUD  SANDRA VACATAIRE CAP PETITE ENFANCE 

5 MARREC MARIE-FRANCE VACATAIRE  

6     

7     
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Les moyens matériels  des temps d’activités périscolaires en maternelle 

 
1 Les moyens                                                                      b matériel 

Locaux et espaces extérieurs utilisés 

 

 Lieu activités Horaire de l’activité Nombre d’encadrants 

 

     

     

1ER 
CYCLE 

COUR MATERNELLE  JEUX SPORTIFS / JEUX LIBRES 16H/16H20 1 

1ER 
CYCLE  

GARDERIE 
 
 

ACTIVITES MANUELLES 
 

16H/16H20 1 

1ER 
CYCLE 
ET 2ND 
CYCLE 

GYMNASE 
 

EXPRESSION CORPORELLE / 
RELAXATION / LECTURE 

16H/16H20 1 

2ND 
CYCLE 

ATELIER CLASSE PS 
 
 

ACTIVITES MANUELLES DE NOEL 
JEUX DE CONSTRUCTION 

16H/16H20 1 

2ND 
CYCLE 

GARDERIE ACTVITES MANUELLES DE NOEL 16H/16H20 1 

3 ème 
cycle 

GARDERIE ET SALLE DE SIESTE ACTIVITES MANUELLES ET DANSE 16H/16H20 1 
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1. Les moyens    C. FINANCIERS 
 

Chaque TAP dispose d’un budget annuel de fonctionnement : 
 

Somme allouée par enfant : 30 cts par enfant et par séance 
 

Ce budget peut être mutualisé avec celui de la pause méridienne pour l’achat de matériel pédagogique. 

 
 

 
 

2. Les axes de travail des temps d’activités périscolaires maternels pour l'année 
Synthèse du diagnostic de terrain partagé : 

 
Les enfants :  1 Permettre aux enfants de faire le choix des activités dans lesquelles ils participent et de faire des propositions dès 4ans. 

2 Permettre aux enfants de s’aérer. 
3 Permettent aux enfants de découvrir des nouveautés. 

 
 
Les parents :  1 Proposer de participer aux apports de matériel de récupération. 

 
 
 
Le cadre de vie :  1 Créer de la convivialité dans l’aménagement des pièces de vie collective 

2 Créer des espaces de jeux sécurisés permettant l’apprentissage de l’autonomie 
 
 
 
La vie de l’école :  1 Etre acteur du transfert de responsabilité 

2 Veiller à la transmission des informations 
3 Respecter le protocole du transfert de responsabilité et sanitaire 

 
 
 
 

Tous les objectifs sont à prendre en compte, mais au vu de la synthèse du diagnostic, ces axes de travail sont choisis par l’équipe : 
Ex : Un objectif général choisi : permettre une bonne prise en compte des besoins de l’enfant 
Moyens mis en place : décrire avec l’équipe de manière très concrète les moyens mis en place  
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3. Le déroulement des temps d’activités périscolaires en maternelle: 
cf annexes fiches techniques (à adapter en fonction de l’école) 

 

Une moyenne de 44 enfants de maternelle en TAP. Le transfert de responsabilité s'effectue dans la cour maternelle ou dans les classes suivant la météo.  Les adultes vérifient leurs 
effectifs réels et inscrivent les changements s’il y en a sur le listing. 

 

Un temps récréatif est nécessaire de façon a aérer les enfants et leur fixer des repères face au changement de temps de responsabilité (scolaire / périscolaire). 

 

Les activités sont mises en place par les ATSEM et les animatrices en fonction des besoins de l'enfant suivant l'âge et les envies. Il y a trois groupes : un pour les Petites Sections 
accompagnés d'une animatrice et d'une ATSEM puis deux groupes petites sections / Moyennes Sections / Grandes Sections accompagnés par une ATSEM et une animatrice. 

 
 

Le transfert de responsabilité se fait dans le hall pour la classe de TPS/PS/MS puis dans le gymnase pour la classe de PS/MS/ GS. Les ATSEM et animateurs veillent à répondre aux 
questions des parents et à leur faire part de l’évolution de leurs enfants dans les activités. 
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4. Le programme d’animation  des temps d’activités périscolaires en maternelle 1ER CYCLE 

 
 

Activités TAP de la période 1 : du lundi 2 septembre au vendredi 18 octobre 2019.  
Tous les jours de 15h45 à 16h30. 

 
En maternelle :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
JEUX LIBRES / JEUX SPORTIFS 

 

 
DANSE LECTURE GYM ET 

RELAXATION 
 

    
 

 
ACTIVITES MANUELLES 

 

 
  

Objectifs pédagogiques : 
 

Développer la dextérité. 
 

Apprentissage des règles 
par le jeu. 

 
Apprendre à utiliser son 

imagination.  
 

Lieu : 
 

Atelier classe PS et cour 
maternelle. 

 
Animatrice :  

Marie-France et Sandra. 
 

POUR LES PETITES SECTIONS 
 

Objectifs pédagogiques : 
 

Découvrir son corps et ses 
possibilités. 

 
Mettre son corps en 

mouvement. 
 

Faire appel à son 
imagination. 

 
Lieu :  

 
Gymnase et sieste.  

 
Animatrice :  
Françoise. 

 
POUR LES MOYENNES ET 

GRANDES SECTIONS 
 

Objectifs pédagogiques : 
 

Découvrir le monde végétal. 
 

Développer la créativité de 
l’enfant et affiner sa motricité. 
 

Lieu :  
 

Garderie 
 

Animatrice :  
Alizée. 

 
POUR LES MOYENNES ET GRANDES 

SECTIONS 
 

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=Zsg2nyER&id=FF8470F46201BA1828A0D783E9F07537594B3979&thid=OIP.Zsg2nyERDknH88yI-t5ZAgHaHa&mediaurl=http%3a%2f%2fwww.scolasite.net%2fsite%2ft%2ft38c%2fwp-content%2fuploads%2f2017%2f02%2ftraditional-games.jpg&exph=709&expw=709&q=jeux+sportifs+enfants&simid=608036149865286607&ck=86DA7AFC40E926C992652398E02012E5&selectedIndex=13&FORM=IRPRST
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=ZRwYOIV9&id=B050A528BEBFDAE592CFB4819C04B4EB5DE0FB21&thid=OIP.ZRwYOIV9N-GmARII9sHJ5gEsDU&mediaurl=http://ekladata.com/Jj4ad63Ad-1d-2Rd8otmZROQ948.jpg&exph=1654&expw=2339&q=images+jeux+libres&simid=608006980393438731&selectedIndex=449&adlt=strict
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=OwRb6Kaa&id=3C243B0736595438F718E43DCE879DBB94F70BF5&thid=OIP.OwRb6Kaa5iZmGjMakYQqFgHaEo&mediaurl=http://www.bledition.org/medias/images/livrelecteurs.jpeg&exph=1200&expw=1920&q=livre&simid=607993108497105898&selectedIndex=0&adlt=strict
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=773cIBmj&id=4AF1DCCE6A4243C5F4641EC45925C939370CC7F5&thid=OIP.773cIBmjjHhUGRatfz4f4gHaDi&mediaurl=https://asvdanse.files.wordpress.com/2015/08/danse.jpg?w%3d628%26h%3d300%26crop%3d1&exph=300&expw=628&q=danse&simid=608007307643195024&selectedIndex=418&adlt=strict
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=%2fA95zZI7&id=535345FA9D6D03DBFB6CBF3C0CB7FAC007F604E2&thid=OIP._A95zZI7vTbwg-_GR7PDLQHaFj&mediaurl=https%3a%2f%2fcdn.pixabay.com%2fphoto%2f2015%2f09%2f05%2f23%2f29%2fmaple-leaf-926249_960_720.jpg&exph=720&expw=960&q=feuilles+d%27%c3%a9rable+images&simid=608005938995529622&ck=ED2229FAF013EFA0E7D58EF38EB83F19&selectedIndex=13&FORM=IRPRST
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5. Outils d'évaluation des temps d’activités périscolaires en maternelle 
 

Objectifs 
 

Résultats attendus 
 

Résultats observés 
ECARTS Suite à donner -Améliorations 

Eléments imputables à 
l'organisation 

 

Eléments 
extérieurs 

 

Eléments reposant sur 
l'équipe 

 

Eléments extérieurs 
à l'équipe 

 

PERMETTRE AUX 
ENFANTS DE 
S’EXPRIMER 

AUTREMENT QUE PAR 
LA PAROLE. 

LES ENFANTS 
DEVELLOPPENT LEUR 

MOTRICITE EN 
METTANT LEURS CORPS 

EN MOUVEMENT. 
 

ILS ONT DECOUVERT 
LEURS POSSIBILITES ET 

LEURS CAPACITES A 
EXPRIMER DES 

EMOTIONS, RESSENTIS 
GRACE A LEUR CORPS 
ET LEUR IMAGINAIRE. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

APPRENDRE AUX 
ENFANTS A S’EXPRIMER 

ORALEMENT ET A SE 
FAIRE COMPRENDRE. 

CHOIX ET BILAN 
D’ACTIVITES 

LES ENFANTS 
PROGRESSENT 
ORALEMENT. 

 
LES ENFANTS OSENT 
PRENDRE LA PAROLE 

DANS LE GROUPE. 

     

PERMETTRE AUX 
ENFANTS DE JOUER ET 

DE S’AERER. 
 

LES ENFANTS SE 
DEPENSENT ET 
APPRENNENT A 

RESPECTER DES REGLES.  

     

DEVELOPPER LES 
CONNAISSANCES DES 
ENFANTS EN MATIERE 

DE REALISATIONS 
SIMPLES AVEC DU 

MATERIEL A LA PORTEE 
DE TOUS. DEVELOPPER 
LEUR MOTRICITE FINE 
ET LEUR IMAGINAIRE. 

LES ENFANTS ONT 
APPRIS A REALISER DES 
CREATIONS A PARTIR 
DE MATERIEL SIMPLE 

ET DE RECUPERATION. 
 

LES ENFANTS ONT 
APPRIS A MANIPULER 

DES MATIERES A 
TRAVERS DIVERSES 

TECHNIQUES. 
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5 LES PROTOCOLES 

 
a - Transferts de responsabilité entre l’Education Nationale et la Ville 

 
• Se procurer les listes de pointages 
• S’informer du lieu de prise en charge des enfants après la classe (Cour, préau, hall d’entrée). 
• Cette procédure se déroule de la manière suivante : 

- Les instituteurs vous confient les cantiniers. 
- Les non-cantiniers restent sous la responsabilité des instituteurs jusqu’à la limite du périmètre scolaire 
- Vous devez pointer nominativement les enfants attendus : appel et pointage (x) 

 

PROCEDER AU TRANSFERT DE RESPONSABILITE 
 Prendre d’éventuelles informations auprès de l’instituteur : départ prévu d’un enfant pendant la pause méridienne, absence d’un enfant inscrit, problème de santé ponctuel… 

 Valider la présence des enfants inscrits sur la fiche de pointage par l’enseignant (désigné par un rond), en y apposant une croix 
 

ATTITUDE PROFESSIONNELLE 
 

 Se présenter à l’enseignant 

 Compter régulièrement les enfants sous votre responsabilité 

 Conserver la fiche de pointage à proximité en cas d’alerte incendie ou autre rassemblement 

 Le nom des enfants sous PAI et sans porc est indiqué sur la fiche de pointage dans la 

 Colonne « régime alimentaire » 

 Codage : 
Le tableau qui était précédemment dans le dossier PDF n’est plus valable 
 

 Etre à l’écoute des enfants, s’adresser à eux par leur prénom 
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B - La sécurité 
 
1 • En cas d’incendie 
 
Vous devez connaître le circuit d’évacuation ainsi que le point de rassemblement prévu en cas d’évacuation. 

• Si vous êtes en situation d’encadrement d’enfants, il est indispensable que vous possédiez en permanence une liste nominative de chaque enfant présent. 

• En cas d’évacuation, il est nécessaire d’avoir en votre possession les coordonnées des enfants (fiche de liaison) : il faut réagir au plus vite, être capable de donner le nombre 

d’enfants présents, d’identifier au plus vite les enfants manquant au comptage et pouvoir joindre le cas échéant les familles dans les meilleurs délais. 
 
Quelques consignes à suivre en cas d’évacuation incendie : 
 
Ne pas revenir en arrière sans autorisation 
Ne pas utiliser les ascenseurs 
Pour évacuer un groupe, la présence de guide et serre-file est nécessaire 

• Le guide mène le groupe vers le point de rassemblement. Le serre-file veille à ce que personne ne reste dans la zone dont il a la charge, ferme les portes et fenêtres (si possible). 

• D’attendre la fin de l’alerte pour réintégrer les locaux 

 
2 • Que faire en cas d’accident ? 
 

1° Apprécier la gravité de la blessure (écorchures, perte de connaissance…) En cas de plaie simple, donner les soins nécessaires en utilisant les produits disponibles dans la 
pharmacie du restaurant scolaire ou de la halte d'accueil : savon, antiseptique, compresse, spray désinfectant, éosine, pansement, etc… 
 
2° En cas de blessures graves ou choc violent, Appeler le SAMU 15 ou les Pompiers, 18 ou au 112 avec un portable. Leur indiquer l'état du blessé et l'endroit exact de l'accident 
(adresse, localisation dans l'école). Ne pas raccrocher en premier, attendre que le SAMU ou les pompiers le fasse. 
 
Assurer la sécurité physique de l’enfant blessé et des autres : 

 s’efforcer de rester calme, ne pas déplacer le blessé, rester près de lui, le sécuriser affectivement, ne pas le remuer s’il ne peut pas bouger seul, le couvrir (notamment les 
pieds), bien le protéger, situation calme, écarter le groupe d’enfants. 

 éviter la panique, rassurer le blessé et les autres, dédramatiser la situation, 

 ne pas laisser déplacer l’enfant par d’autres personnes que le service médical (seul le personnel médical est habilité à porter un diagnostic et donc apporter les premiers 
soins), 

 ne pas transporter le blessé quel que soit le véhicule (seuls les services autorisés –pompiers, SAMU, ambulance- peuvent évacuer un blessé vers les urgences médicales), 

 ne rien administrer au blessé. 
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3° Informer les parents si possible et leur indiquer de rejoindre l'enfant à l'Hôpital (pour cela constituer un fichier des personnes à contacter). 
 
4° Accompagner l'enfant blessé à l'Hôpital 
Durant l'absence de l'accompagnant, l'encadrement des enfants sera assuré par l'équipe (ATSEM, animateur de restaurant scolaire, personnel de l'office ou agent d'entretien en 
halte d'accueil). 
 
5° Informer immédiatement le Service Enfance : Tél. : 02.98.00.86.42 ou 02.98.00.86.12 
Les coordinateurs pédagogiques ou techniques ou l’astreinte périscolaire tel : 06.71.32.68.79 
 
 
6° Informer, dès son arrivée, le Directeur ou la Directrice de l'école 
Une déclaration d'accident sera établie par le service à partir des 3 documents suivants : 

 un rapport détaillé des circonstances de l'accident rédigé par l'animateur du restaurant scolaire. 

 une fiche de renseignement complétée par le Directeur ou la Directrice de l'école. 

 un certificat médical décrivant les blessures occasionnées à l'enfant qui sera réclamé à l'Hôpital par l'animateur accompagnant l'enfant. 

 La déclaration doit arriver au service enfance le plus tôt possible (3 jours au maximum) 
 

3 • Que faire en cas d'accident sur le lieu de travail 
En cas d'accident survenant sur les lieux de travail, il est interdit de transporter le blessé dans un véhicule de service ou personnel. Les témoins doivent appeler les pompiers "18" ou 
le centre "15" ou au 112 avec un portable qui, en fonction de l'alerte donnée, orientera vers le médecin généraliste du SAMU. 
CETTE DISPOSITION DOIT ETRE RIGOUREUSEMENT RESPECTEE. 
 

C - Les Protocoles d’Accueil Individualisé 
La ville accueille dans ses restaurants scolaires les enfants souffrant de troubles de santé ou d’allergies alimentaires. Cet accueil nécessite la mise en place d’un PAI (projet d’accueil 
individualisé) à l’initiative de la famille. L’accueil de ces enfants nécessite aussi une prise en compte particulière : 
- Garantir une sécurité maximum quant à la gestion du PAI de l’enfant concerné. 
- Faire en sorte, pour autant, que cet enfant soit accueilli le plus naturellement possible sur le temps périscolaire. La difficulté rencontrée provient d’un équilibre à trouver entre ces 
deux critères (sécurité et anonymat). 
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Déroulé du processus : Panier repas Plat de substitution 
 

Avant 9 h 00 
ATSEM/Animateur 

 

Le sac isotherme est remis à l’ATSEM/animateur à l’arrivée à la halte d’accueil Ø 

9h00, en mat, ATSEM Le sac isotherme est remis à l’ATSEM à l’arrivée à l’école. Ø 

9h00, en élém, Concierge Le sac isotherme est remis au concierge à l’arrivée à l’école Ø 

9h10, 
Concierge/ATSEM 

Le panier-repas est sorti du sac isotherme : les barquettes étiquetées au nom de 
l’enfant, regroupées dans un sac plastique portant lui aussi le nom de l’enfant, 

sont stockées dans l’armoire réfrigérée de l’office. Le sac isotherme vide est 
ramené auprès de l’enfant. 

Ø 

10h30 
Personnel de l’office 

• Prend ses fonctions à l’office. 

• Vérifie (personne chargée du contrôle qualitatif et quantitatif) que le nombre 

de panier-repas dans l’armoire froide correspond au besoin du jour. 
 

• Prend ses fonctions à l’office. 

• Vérifie (personne chargée du contrôle qualitatif et quantitatif) 

que le nombre de plats de substitution livré correspond à la commande 
[tampons sur le bordereau Sodexo] et au besoin du jour. 

• Affiche sur les armoires froides les aimants (« PAI Ville de Brest ») indiquant le nombre des repas PAI (panier-repas + plats de substitution) du jour 

• Répartit dans chaque restaurant les aimants sur le tableau indicateur PAI pour chaque service 

11h45 (1er service) 
Personnel de l’office 

Met en place à partir des informations du tableau indicateur 
l’entrée, 

- le dessert prévu par la famille 
les coupelles de pâté 

- les compotes de pommes pour allergies fraise, banane ou kiwi. 
12h00 (1er service) 

Personnel de l’office 
-Met en chauffe dans les micro-ondes (réservé à cet effet) le plat chaud. 

 
Met en chauffe dans micro-ondes la barquette viande 

12h (1er service) 
ATSEM/Animateur 

vérifient le nombre de PAI du 1er service, selon le tableau indicateur. 

• Installent chaque enfant à sa place avant de commencer le service. 
13h00 (2ème service) 
Personnel de l’office 

 

A partir des informations du tableau indicateur, met en place: 

 l’entrée, 

 - le dessert prévu par la famille 

 les coupelles de pâté 

 - les compotes de pommes pour allergies « fraise, banane ou kiwi » 

13h (2ème service) 
ATSEM/Animateur 

 

vérifient le nombre de PAI du 2ème service, selon le tableau indicateur. 

• Installent chaque enfant à sa place avant de commencer le service. Tous les PAI sont rangés dans le classeur de l’office. Les personnels de l’office les 

tiennent à disposition des animateurs et ATSEM qui doivent en connaitre le contenu. 
N.B : Les PAI sont des documents confidentiels qui ne doivent être consultés que par le personnel habilité. L’affichage nominatif des enfants concernés par un PAI ne doit en aucun cas se 

faire dans les salles de restauration, lieux publics mais dans l’office qui est un lieu réservé au personnel y travaillant. 
Cet affichage mentionne le nom, la classe et la photo de l’enfant bénéficiant d’un PAI et le type de PAI mis en place.  
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6 Les annexes : 
 

• Plans de l’école Louise Michel 
 

 

 

EN COULEURS : SALLES UTILISEES 
EN PERISCOLAIRES 
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• Nos règles de vie. 

 
Les règles de vie définissent les droits et devoirs des enfants, elles fixent le cadre d’intervention des animateurs : ce que les enfants ont 
droit de faire ou pas et pourquoi. Elles sont affichées dans les restaurants et peuvent prendre différentes formes. Elles s’appliquent aux 
autres temps périscolaires. Ces règles de vie ont été travaillées avec les enfants. Certaines règles sont non négociables (sécurité); d’autres le 
sont (les situations lors desquelles les enfants peuvent se lever de table). 

 


